
République Française
Département : BAS-RHIN
Arrondissement : Saverne

PFALZWEYER - Commune

Procès verbal

Le mardi 09 décembre 2025 à 19 heures 30, l'assemblée, régulièrement convoquée le 02
décembre 2025, s'est réunie sous la présidence de Daniel HOLZSCHERER.

Secrétaire de la séance : Laurent WALTER

Présents : Daniel HOLZSCHERER, Stéphane SCHMIDT, Laurent WALTER, Christophe
DAMBACHER, Sébastien CUNY, Luc EBERHARDT, Laura MOURER, Freddy DAMBACHER,
Stéphanie HELL
Représentés : Marc HETZEL représenté par Stéphane SCHMIDT
Absents et excusés : Simon SCHNEPP

Ordre du jour :
DETR pour différents travaux : fenêtres de la mairie, toit salle de l'Amitié
Décision modificative
Divers

Délibérations du conseil :

Délibération de la décision modificative n°2 - PFALZWEYER 2025 (N° DE_031_2025)

Le Maire expose au Le Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2025, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux
réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement Recettes Dépenses

011 - 63512 Taxes foncières 0 -151

012 - 6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 0 2 000

6811 (042) Dot. amort. immos incorporelles 0 151

011 - 615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0 -2 129

014 - 7392221 Fonds péréquation ress. com. et
intercom 0 129

TOTAL
FONCTIONNEMENT 0 0



FONCTIONNEMENT 0 0

Investissement Recettes Dépenses

28046 (040) - 0 Attributions compensation
investissement 151 0

10226 - 0 Taxe d'aménagement -151 0

TOTAL INVESTISSEMENT 0 0

TOTAL 0 0

Délibération : adoptée

Délibération de la décision modificative n°3bis - PFALZWEYER 2025 (N° DE_033_2025)

Le Maire expose au Le Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2025, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux
réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement Recettes Dépenses

012 - 646 Allocation de vétérance 0 6 000

012 - 6453 Cotisations aux caisses de retraites 0 2 000

012 - 64131 Rémunérations 0 4 000

011 - 6068 Autres matières et fournitures 0 1 000

023 (042) Virement à la section d'investissement 0 -13 000

TOTAL
FONCTIONNEMENT 0 0

Investissement Recettes Dépenses

021 (040) - 0 Virement de la section de
fonctionnement -13 000 0

21312 - 0 Bâtiments scolaires 0 -13 000

TOTAL INVESTISSEMENT -13 000 -13 000

TOTAL -13 000 -13 000



Délibération : adoptée

Délibération de la décision modificative n°4 - PFALZWEYER 2025 (N° DE_034_2025)

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2025, ayant été insuffisants, il est nécessaire de procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les
décisions modificatives suivantes :

Fonctionnement Recettes Dépenses

023 (042) Virement à la section d'investissement 0 -5 000

011 - 6232 Fêtes et cérémonies 0 2 000

011 - 6068 Autres matières et fournitures 0 2 000

011 - 615231 Entretien, réparations voiries 0 1 000

TOTAL
FONCTIONNEMENT 0 0

Investissement Recettes Dépenses

21312 - 0 Bâtiments scolaires 0 -5 000

021 (040) - 0 Virement de la section de
fonctionnement -5 000 0

TOTAL INVESTISSEMENT -5 000 -5 000

TOTAL -5 000 -5 000

Délibération : adoptée

Demande de DETR pour les travaux de rénovation de bâtiments communaux (N°
DE_035_2025)
Le Maire propose au Conseil Municipal de poursuivre la rénovation des bâtiments
communaux avec la réfection de la toiture de la salle de l'Amitié et le remplacement des
fenêtres du bâtiment mairie-école-périscolaire.

Après délibération, le Conseil Municipal décide de déposer un dossier pour la DETR en
vue de réaliser des travaux de transition énergétique :
• par l'isolation et la réfection de la toiture de la salle de l'Amitié pour un montant de 113
841.95 € HT ;



841.95 € HT ;

• le remplacement des fenêtres du bâtiment mairie-école-périscolaire pour un montant
de 37 117.40 € HT ;
soit un total de 150 959.35 € HT auxquels se rajoutent 15 000 € d'aléa.

Il autorise le Maire à solliciter cette aide auprès de l'Etat.

Plan de financement :
DETR .......................................................................... 41 500.00 €
Fonds propres ..........................................................124 459.35 €

Délibération : adoptée

Daniel HOLZSCHERER
Président de séance

Laurent WALTER
Secrétaire de séance


